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Edito du maire 
   

Chers Amis, 

Après des vacances bien reposantes pour bon nombre d'entre - nous et une deuxième étoile 
sur le maillot bleu, voici venue l'heure de la reprise !

L’occasion pour moi de souhaiter une excellente rentrée scolaire à nos 50 écoliers de la 
commune, ainsi qu’au personnel et aux enseignants de l’école.

J’en profite pour féliciter les nombreux bénévoles qui s’impliquent au sein de nos 
associations. Ils ne sont jamais assez mis en valeur et beaucoup ne compte pas leur temps 
pour faire vivre, sur la base du volontariat, leur association. 

Profitez allègrement de ces journées d’automne pour découvrir les paysages flamboyant et 
l’harmonie des couleurs des feuillages , avant les frimas de l’hiver et comme disait CABREL 

« Colchiques dans les prés – Colchiques dans les prés - C'est la fin de l'été»

Le dernier trimestre 2018 sera bien évidement chargé et je vous dis à très bientôt sur le 
terrain ou en mairie !

Votre Maire, Stéphane SCHAAL
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Rentrée Scolaire 2018 - Effectifs de nos Classes

Voilà la rentrée !
Pour cette nouvelle année scolaire, 50 enfants, répartis sur trois classes, 
ont prit le chemin de l'école de Limersheim.

Bonne rentrée à tous ! Petits & Grands !
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Voilà la rentrée !
Pour cette nouvelle année scolaire, 50 enfants, répartis sur trois classes, 
ont prit le chemin de l'école de Limersheim.

Bonne rentrée à tous ! Petits & Grands !

En maternelle 
Chez Mme Fabienne GREVILLOT

Petite Section : 3 élèves
Moyenne Section : 6 élèves
Grande Section : 4 élèves
Soit 13 élèves. 

En élémentaire
Chez Mme Abigaëlle RIEHL 

CP : 6 élèves
CE1 : 6 élèves
CE2 : 8 élèves
Soit 20 élèves.

Chez Mme Mélanie BOURG et  
Mme Fanny HUTTARD

CM1 : 7 élèves
CM2 : 10 élèves
Soit 17 élèves.



Déclarations préalables
Demandeur Objet Décision

A = Autorisé, R = Refusé

DAMBACH Mélissa Mise en place d’une clôture composéee d'un muret 
surmonté d'un grillage
1, rue des cerisiers R : 02/05/2018

DEUTSCHMANN Adrien Création d'une piscine avec plage
Lot. les Jardins de Mathilde A : 15/05/2018

WALTER Stéphane Création d'une pergola ouverte sur une terrasse 
existante
29, rue Circulaire A : 17/05/2018

SCI Yeme Travaux sur construction existante
Lot. les Jardins de Mathilde R : 10/07/2018

LESAGE Laurent Construction d'un muret
Rue Binnen A : 16/07/2018
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Permis de construire
Demandeur Objet Décision

A = Autorisé, R = Refusé

DARMOISE Cédric Construction d'une maison individuelle sur vide sanitaire
2 A, rue Binnen A : 22/05/2018

ZEIL Hervé Construction d'un bâtiment en agglos servant de garage et 
d'abri de jardin
5 A, rue du Fossé A : 07/06/2018

Sanitaire Création d'une terrasse, extension de l'habitation 
Chauffage Munchenbach et surélévation de la charpente

25, rue Valpré R : 28/06/2018

Sanitaire Création d'une extension d'habitation
Chauffage Munchenbach 25, rue Valpré A : 06/07/2018

RUOLT Sébastien Construction d'une maison d'habitation
rue du Lin A : 09/08/2018

RINGEISEN Raphaël Construction d'une maison d'habitation
16, rue Circulaire A : 13/09/2018
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Concours des Maisons Fleuries
Le jury du Concours Communal des Maisons Fleuries est passé dans le village le 19 juillet, 
présidé par M. Patrick KIEFER.

Catégorie Maison Traditionnelle

3 Fleurs à M. et Mme Christiane et Didier RAUSCHER
M. et Mme Chantal et Jean-Pierre DIEBOLT

2 Fleurs à M. et Mme Christiane et Pierre FOESSEL

1 Fleur à M. et Mme Pascale et Patrick GRAD

Catégorie Maison à Colombage

3 Fleurs à M. et Mme Colette et Raymond KIEFFER

2 Fleurs à M. et Mme Béatrice et Vincent HUGEL

Catégorie Potager, Verger, Jardin

3 Fleurs à M. et Mme Cécile et Albert NEUBAUER

2 Fleurs à M. et Mme Claire et Antoine KIEFFER
M. Jean-Jacques REINLING et Mme Josiane WALTER
M. et Mme Léonie et Alfred WALTER

Catégorie Ornements

1 Fleur à M. et Mme Clémence et Gérard MULLER
M. et Mme Denise et Etienne SCHWAAB
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Nouveaux arrivants
Le droit local rend obligatoire l’inscription en Mairie 
à tout nouvel arrivant au sein de notre village. La 
déclaration d’arrivée dans notre collectivité 
permettra d’une part de vous associer à notre vie 
locale (bibliothèque, liste électorale, …) et d’autre 
part de programmer et de planifier l’évolution de 
notre village (école primaire…).
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Rappel des règles à respecter pour vos travaux
Conformément aux dispositions du Code de l’urbanisme (article R421-9 et 
suivants), tous les travaux, qu’ils portent sur une construction nouvelle ou 
existante, sont soumis à autorisation (sauf ceux créant moins de 5m² de 
surface de plancher). 

Tous les projets de construction (notamment les clôtures, pose de 
panneaux photovoltaïques, fenêtres de toit, changement de tuiles, portes 
et fenêtres, ravalement de façade…) doivent donc faire l’objet du dépôt 
d’un dossier de demande auprès de la mairie, pour validation. 

Pour faire l’objet d’une autorisation, les projets déposés devront notamment être conformes 
aux dispositions du document d’urbanisme en vigueur. 

Selon la nature du projet, le type de dossier à déposer sera soit une déclaration préalable, 
soit un permis de construire ou de démolir, soit un permis d’aménager. L’instruction de ces 
demandes est assurée conjointement avec l’ATIP (Agence Territoriale d’Ingénierie Publique). 

Attention : la réalisation des travaux faisant l’objet de la demande ne saurait être mise en 
œuvre avant la délivrance d’une autorisation émanant de la mairie. De plus, les travaux 
réalisés sans autorisation, ou non conformes à l’autorisation délivrée, constituent une 
infraction au Code de l’urbanisme et sont susceptibles de faire l’objet de poursuites 
judiciaires.  

Pour toute information, renseignez-vous auprès de la mairie. 
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Travaux de rénovation du bâtiment place de l'Eglise
Comme indiqué dans le supplément du Qui Quand Quoi du mois d'avril, les travaux de 
rénovation du bâtiment de la place de l’église avancent à grand pas.

Les travaux d'électricité sont pratiquement achevés et les travaux de plâtrerie sont en cours.

Les délais de livraison ne sont pas encore connus mais la mise en location devrait se faire 
courant décembre ou au plus tard début janvier 2019.

Une journée de visite sera également organisée avant la mise en location.

Aussi, les personnes intéressées par un logement sont priés de se faire connaître 
auprès de la mairie par l'envoi d'une lettre de candidature.

Je rappelle cependant, que les logements en cours, sont des logements conventionnés soumis 
à plafonds de ressources.
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Obligation d’élagage
La taille des végétaux (haies, branches …) qui surplombe la limite d’alignement avec le 
Domaine Public est obligatoire, ceci afin d’éviter les accidents sur la chaussée par chutes, 
heurts ou manque de visibilité.
Pensez-y votre responsabilité peut être engagée en cas de sinistre
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Purges du réseau d'eau potable
La prochaine campagne de purges du réseau d'eau potable 
s'effectuera

du 29 au 31 octobre prochain.

Pendant cette période, une baisse de pression pourra être 
observée.

Cette durée peut varier en fonction de la qualité de l'eau 
rencontrée.
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Félicitations aux mariés
Le 21 juillet  : Tanguy PERRIN et Fanny TRENDEL

Le 18 août : Clément LOEHLE et Adeline GAMBARELLI

Le 8 septembre  :  Gilles HUGEL et Katia SCHEEG
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Le 8 septembre  :  Gilles HUGEL et Katia SCHEEG

Naissances
Le 30 avril : Alexis TIMOFEEV, fils de Alexandre TIMOFEEV et Julie LAZERUS

Le 14 juin : Anna HUGEL, fille de Hyacinthe HUGEL et Stéphanie HATSCH

Le 15 août : Maélya RAPP, fille de Alexis RAPP et Adeline FLAJOLET

Naissances
Le 30 avril : Alexis TIMOFEEV, fils de Alexandre TIMOFEEV et Julie LAZERUS

Le 14 juin : Anna HUGEL, fille de Hyacinthe HUGEL et Stéphanie HATSCH

Le 15 août : Maélya RAPP, fille de Alexis RAPP et Adeline FLAJOLET

Inscription sur les listes électorales 

La période d’inscription sur les listes électorales s'ouvre du 1er 
septembre au 31 décembre 2018 et donnera lieu à une refonte 
générale des listes d’électeurs de nationalité française ainsi qu’à 
la révision des deux listes électorales complémentaires des 
électeurs ressortissants de l’Union européenne résidant en 
France, l’une pour l’élection des représentants français au 
parlement européen et l’autre pour les élections municipales.

Les nouveaux arrivants sont priés de se faire inscrire à la Mairie 
aux heures de permanence du secrétariat.

Les jeunes gens et jeunes filles ayant atteint l’âge de 18 ans en 2018 ou atteignant cet 
âge avant le 1er Mars 2018 sont inscrits d'office sur la liste électorale. Il leur appartient 
néanmoins de vérifier cette inscription pour éviter toute erreur.

Les demandes d’inscription sur la liste électorale sont reçues jusqu’au 
31 décembre 2018. (ouverture exceptionnelle de 10h00 à 12h00)

Cette démarche est obligatoire pour pouvoir voter dans notre commune à partir du 
1er mars 2019. 
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Conseil Départemental du Bas-Rhin
Générations complices, vers un maintien à 
domicile dans la simplicité, le confort et la 
sécurité.

Adapter son logement pour y résider le plus 
longtemps possible ? C’est accessible grâce 
aux accompagnements et aux subventions.
Les jeunes volontaires du Service Civique sont 
à votre disposition pour vous aider dans vos 
démarches.

Vous avez, ou l’un de vos proches, des difficultés pour monter et descendre les marches, pour 
utiliser la baignoire ou encore pour vous déplacer dans votre logement ? Le Département du Bas-
Rhin vous accompagne pour vous aider à trouver une solution adaptée à votre situation et à vos 
besoins. 

Avec la mission « Accompagnement pour le maintien à domicile des séniors », le Département vous 
propose une visite à domicile, gratuite, par deux jeunes volontaires en service civique, sérieuses et 
dynamiques, présentes pour vous informer et vous sensibiliser sur les risques du quotidien au sein 
de votre foyer.

De plus, elles peuvent vous renseigner et vous accompagner dans les démarches administratives 
afin de bénéficier d’aides financières pour des travaux tels que la rénovation de salle de bain, 
l’accès au logement, l’installation d’un siège-monte escalier, etc. Il s’agit du dispositif PIG 
« Adapt’Logis 67 » permettant d'adapter votre logement à vos besoins, et ainsi de garder votre 
indépendance et de vous épanouir sans contraintes à votre domicile. 

N’attendez pas que survienne l’accident qui vous obligera à quitter votre logement. Il ne faut pas 
hésiter à prendre contact avec nos volontaires : elles sont également susceptibles dans les 
prochaines semaines de vous contacter directement. Vous aurez l’occasion, enfin, de les rencontrer 
lors de leurs déplacements

Contacts

Conseil Départemental du Bas-Rhin – Secteur Habitat : 

Les volontaires du Service Civique :

FISCHER Élodie : 03.69.20.73.49
DECK Anaïs : 03.69.33.24.79
Portable : 07.63.43.71.48

Un exemple d’adaptation de logement 
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Avant travaux Après travaux



Vélo Gourmand 

Le « Vélo Gourmand » de l’Eurodistrict revient cette année le 
dimanche 30 septembre 2018 entre 10h et 17h avec un 
nouveau concept !

Le circuit vélo transfrontalier nous emmène dans le sud de 
l’Eurodistrict à la découverte de nos magnifiques paysages, nos 
nombreux vergers et nos villes et villages de caractère. Le 
circuit de 50 kilomètres traverse Herbsheim (FR), Rossfeld (FR), 
Witternheim (FR), Neunkirch (FR), Friesenheim (FR), Rhinau 
(FR) et Boofzheim (FR) dans le Grand Ried français ainsi que 
Kappel-Grafenhausen (DE) et Ettenheim (DE) dans l’Ortenau 
allemande. Le parcours sera rythmé par des places gourmandes 
dans chacune des villes où des associations et producteurs 
locaux déclineront autour du thème « fruits et légumes » des 
dégustations, de la petite restauration ainsi que des animations, 
de l’ambiance musicale et des activités ludiques pour petits et 
grands.

Nouveautés en 2018 :
● Il est possible d’entrer et de sortir du circuit à son propre 

rythme entre 10h et 17h depuis toutes les communes sur 
le parcours

● Sur les places gourmandes : chacun prend en charge ce 
qu’il déguste

● C’est sans inscription. Rejoignez-nous, tout simplement !

Soyez des nôtres le 30.09.2018
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Déchetterie d'Erstein
Horaires d'été :

Lundi de 13h00 à 18h00
Mardi de 13h00 à 18h00
Mercredi  Fermé
Jeudi       de 13h00 à 18h00
Vendredi de 13h00 à 18h00
Samedi de 09h00 à 12h00 

et 14h00 à 17h00
Dimanche de 09h00 à 12h00

Accès :
Un système de contrôle automatisé des 
accès est mis en service sur le site de la 
déchetterie d’Erstein.

N'oubliez pas votre badge.
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Déchetterie d'Hindisheim
Pour vos déchets verts, bois et gravats la 
déchetterie décentralisée d'Hindisheim est 
ouverte :
Samedi de 9h00 à 12h00
Lundi de 16h00 à 18h00 (en été)
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déchetterie décentralisée d'Hindisheim est 
ouverte :
Samedi de 9h00 à 12h00
Lundi de 16h00 à 18h00 (en été)

Journée défense et 
citoyenneté (J.D.C.) : 

Tout jeune, fille ou garçon, 
doit se faire recenser à la 
Mairie, entre la date de ses 
16 ans et la fin du 3ème 
mois suivant, en vue 
d’effectuer une Journée 
obligatoire Défense et 
Citoyenneté. 
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Le Maire,

Stéphane SCHAAL

Mairie de Limersheim
Accueil du public :
Lundi de 09h00 à 12h00
Mardi de 09h00 à 12h00
Mercredi  de 09h00 à 12h00
Jeudi       de 16h00 à 19h00
Vendredi de 09h00 à 12h00

Permanence du maire et des adjoints :
Les Jeudis de 19h00 à 20h00, avec 
possibilité de rendez-vous.
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Lundi de 09h00 à 12h00
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Vendredi de 09h00 à 12h00
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possibilité de rendez-vous.

Saison de battage 
En raison du démarrage de la saison de 
battage de maïs 2018, des récoltes de 
choux, de betteraves sucrière, etc…, il est 
demandé aux habitants des rues des Bois, 
Haute, Circulaire, Platanes, et autres de ne 
pas stationner de façon anarchique et ce, 
afin de permettre aux moissonneuses 
batteuses et tracteurs de traverser le village 
en toute sécurité.

Cette recommandation prend effet à compter 
de mi-septembre jusqu’au 1er décembre 
2018.

Saison de battage 
En raison du démarrage de la saison de 
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en toute sécurité.

Cette recommandation prend effet à compter 
de mi-septembre jusqu’au 1er décembre 
2018.

Horaire du bus du 
Collége /Lycée 

L'heure de la rentrée a sonné, aussi je 
tenais à vous rappeler que les horaires du 
bus scolaire sont les suivants :

Laiterie 07:37
Entrée du village 07:39
Gare 07:41
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Quoi ? Quand ? Avec Qui ? Où ?Quoi ? Quand ? Avec Qui ? Où ?
L'agenda de Limersheim.

30 Septembre
Bourse puériculture

La bourse aura lieu au Foyer Club de 8h00 
à 12h00.

30 Septembre
Bourse puériculture

La bourse aura lieu au Foyer Club de 8h00 
à 12h00.

29 au 31 Octobre
Des purges du réseau d'eau potable seront 
effectuées à cette période. 
Cette durée peut varier en fonction de la 
qualité de l'eau rencontrée.

29 au 31 Octobre
Des purges du réseau d'eau potable seront 
effectuées à cette période. 
Cette durée peut varier en fonction de la 
qualité de l'eau rencontrée.

6 et 7 Octobre 
Vieux papiers

Une benne sera installee place de l’Église 
afin de déposer les paquets dont vous 
souhaitez vous débarrasser.
Nous vous informons aussi que cette année, 
le ramassage ne sera pas assuré le samedi 
matin par les enfants et bénévoles.
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29 Septembre
26 et 27 Octobre

  Labyrinthe nocturne « »
Tartes flambées et buvette autour d'un feu de 
camp à la ferme KIEFFER. 
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31 Octobre
Cérémonie de l'Armistice
au monument aux morts

La commemoration de l'armistice du 11 
novembre sera celebree, comme les annees 
precedentes, après la messe de la Toussaint.
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precedentes, après la messe de la Toussaint.

Soirées Théâtrales
L'amicale des donneurs de sang de Limersheim 
et la Theater Band von Limershe vous proposent 
une soiree theâtrale en dialecte alsacien au 
Foyer-Club Saint-Denis, les vendredi 9, 
samedi 10, vendredi 16 et samedi 17 
novembre à 20h00 et les
dimanche 11 et 18 novembre à 14h00.

Les comediens joueront pour vous « Un alles 
wajie dere Funtzel ! » de Bernard EIBEL.

L'entree est de 9€ (4€ pour les moins de 12 
ans). Petite restauration sur place, la 
reservation est conseillee au 03 88 64 22 78.
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Quoi ? Quand ? Avec Qui ? Où ?Quoi ? Quand ? Avec Qui ? Où ?
L'agenda de Limersheim.

2 Décembre
Repas des Aînés

Comme chaque annee, nous mettrons nos 
aînés a l'honneur en leur proposant un repas 
de Noël le dimanche 2 decembre à 12h00 au 
Foyer-Club St Denis.
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Prochains Conseils 
Municipaux

● Lundi 1er octobre
● Lundi 5 novembre 
● Lundi 3 décembre
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1er  Décembre
Banque Alimentaire

Samedi 1er décembre 2018 de 10h00 à 12h00 
au Charron.
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au Charron.

6 Décembre
Saint Nicolas à l'école

Mercredi 6 décembre, le Saint Nicolas se 
rendra à l’école. Les enfants pourront 
déguster un chocolat chaud, un mannele et 
des clémentines, offerts par la municipalité.
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déguster un chocolat chaud, un mannele et 
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8  Décembre
Téléthon

Samedi 8 décembre 2018, la collecte des 
dons est possible de 10h00 à 12h00 au local 
des sapeurs-pompiers. La caravane du 
Téléthon sera accueillie Place de l’église peu 
avant midi.
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8 Janvier 2018
Vœux du Maire

Les vœux du Maire auront lieu à l'école 
communale.
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Chasse  Dates de battues–
Petits gibiers à 9h00
Samedi 22 septembre 
Samedi 6 octobre 
Samedi 20 octobre

Grands gibiers à 8h30
Samedi 3 novembre
Samedi 1 décembre
Vendredi 28 décembre
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